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Pour diffusion immédiate 

 

MODIFICATION DE LA TARIFICATION DES SERVICES DE L’ENVIROPARC 
 ET DES ÉCOCENTRES POUR LES CITOYENS AVEC DES REMORQUES HYDRAULIQUES 

VAL-D’OR, LE 16 AVRIL 2025. – La MRC de La Vallée-de-l’Or (MRCVO) annonce la 
mise à jour de la tarification et des intérêts applicables aux services de traitement 
des matières résiduelles, à l’Enviroparc et dans ses écocentres pour les citoyens 
possédant des remorques à chargement hydraulique, seulement. Cette mise à 
jour découle de l’adoption du Règlement # 370-10-24, qui établit la nouvelle 
tarification pour l’année 2025 en vigueur dès le, 1er juin 2025. 

ACCÈS GRATUIT SOUS CONDITIONS POUR LES CITOYENS 
Les citoyens ont accès gratuitement aux écocentres pour la majorité des 
matières valorisables. Toutefois, les matières non valorisables destinées à 
l’enfouissement déposées avec une remorque à bascule hydraulique sont 
désormais soumises à des frais de traitement. La tarification en vigueur pour ce 
type de remorque est maintenant ajustée à 156,46 $/tonne. Cette décision 
provient d’une analyse du type d’ordures ménagères, la quantité traitée, les 
modalités de dépôt à l’écocentre, le processus global de gestion des matières 
ainsi que les contraintes occasionnées.  

VERS UNE GESTION PLUS RESPONSABLE DES DÉCHETS  
La MRCVO encourage activement le tri des matières résiduelles afin de réduire 
les coûts, promouvoir la récupération et allonger la durée de vie de notre lieu 
d’enfouissement technique (LET). 

POUR PLUS D’INFORMATIONS  
Pour toute question relative aux tarifs et au fonctionnement des écocentres, 
consultez le site web de la MRC ou communiquez avec Monsieur Marco Veilleux, 
directeur des opérations du traitement des matières résiduelles, au 819 825-7733, 
poste 245.   

-30- 

 
 
Kim St-Amour 
Responsable des communications  
kimstamour@mrcvo.qc.ca 
819 825-7733 #281 

 


